
Référentiels pédagogiques de recyclage et de la remise à niveau

ANNEXE V

Pré requis recyclage

Titulaire des diplômes SSIAP, dʼune équivalence ou des diplômes «ERP» et «IGH» niveaux 1
à 3 (Arrêté du 18 décembre 2015) « ou des décisions de reconnaissance de qualification profes-
sionnelle délivrées par le ministre de lʼintérieur en application des articles 3-1 à 3-3 ».
Qualification de secourisme en cours de validité

Pré requis remise à niveau

Titulaire des diplômes SSIAP, dʼune équivalence ou des diplômes «ERP» et «IGH» niveaux 1
à 3 (Arrêté du 18 décembre 2015) « ou des décisions de reconnaissance de qualification profes-
sionnelle délivrées par le ministre de lʼintérieur en application des articles 3-1 à 3-3 ».
Qualification de secourisme en cours de validité
Certificat médical de moins de 3 mois pour le personnel nʼexerçant pas une fonction dans un
service de sécurité incendie.

VALIDATION

La présence à lʼensemble des séquences programmées au recyclage.
Dans le cas de défaillance notoire au cours dʼun stage de recyclage, le centre de formation
pourra proposer une remise à niveau.
Une appréciation sur les actions du stagiaire pendant les séquences pratiques ou lʼétude de
cas devra être transmise à lʼemployeur.

AGENT DE SÉCURITÉ INCENDIE
1re partie
RECYCLAGE
Agent de sécurité

Séquence 1 : Prévention
Séquence 2 : Moyens de secours
Séquence 3 : Mises en situation dʼintervention

14 h 00

Public 15 stagiaires maximum Durée totale indicative Selon niveau

2e partie
REMISE A NIVEAU
Agent de sécurité

Séquence 1 : Fondamentaux de sécurité incendie
Séquence 2 : Prévention
Séquence 3 : Moyens de secours
Séquence 4 : Mises en situation dʼintervention
Séquence 5 : Exploitation du PC sécurité
Séquence 6 : Rondes de sécurité et surveillance de travaux

21 h 00
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